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Le comité des fêtes d’Angresse

3A

Bonjour à vous tous , amis et adhérents de notre club 
des 3 A. 
Enfin, le bout du tunnel!... Ces deux ans de séparation 

ont été très, très longs pour tous ; beaucoup m’ont fait part 
de leur solitude, mais vous avez été tous très prudents et 

nous aurons très vite la joie de nous revoir et de partager 
plein de bons moments.
Le club ouvre à nouveau ses portes le 19 octobre.  Après 
un nettoyage et un réaménagement de la salle, les jeux 
reprennent toujours les mardi et vendredi de 14h30 à 17h30.
Le pass sanitaire sera obligatoire pour venir nous rejoindre...
Nous reprendrons bien sûr par la suite nos repas, sorties, 
voyages comme auparavant...

 Pour venir nous rejoindre, tél Jeanine: 06 02 28 67 83, 
Tél Lulu: 06 89 70 84 74
ou venez nous voir les mardis et vendredi après-midi, 
salle du club (derrière la mairie)

Bien amicalement à vous tous,
 Jeanine

L’association du Comité des fêtes d’Angresse, dont 
le but est d’animer la commune, a dû faire face, 
cette année encore, aux restrictions relatives aux 

manifestations. Seul un événement a pu être organisé en 
2021: les fêtes estivales d’Angresse. 
Malheureusement, les trois jours normalement program-
més ont dû être raccourcis en une seule et même journée. 
Pour autant, ce jour de fête, que l’on estimait indispensable 
pour la commune et ses habitants, s’est très bien déroulé. 
Malgré les règles sanitaires à respecter, le Comité comme 
les villageois ont pu profiter de ce moment tant attendu. 
A ce titre, nous tenons à remercier la mairie pour tout le 
travail qu’elle a fourni pour nous permettre d’organiser 
cette journée. Nous remercions également les Angres-
sois, qui nous ont fait confiance et qui ont parfaitement 
respecté les règles sanitaires imposées.

Pour l’année 2022, nous souhaitons de tout cœur pouvoir 
organiser tous les événements auxquels nous avons déjà 
réfléchi avec beaucoup d’enthousiasme. Nous espérons 
que la situation sanitaire nous permettra de perpétuer 
ce pour quoi l’association a été créé : animer le village et 
offrir des moments de joie à ses habitants.

Sachez aussi que tout le monde est le bienvenu au sein 
du Comité des fêtes d’Angresse. Petits et grands peuvent 
nous rejoindre sans hésitation. Nous avons également à 
cœur d’accueillir chaleureusement les nouveaux habitants 
de notre chère commune. 

En effet, nous serions heureux de pouvoir partager les tra-
ditions du Comité avec tous ceux qui voudraient nous re-
joindre. 

 Pour cela, vous pouvez nous contacter sur notre 
page Facebook : Le Comité des fêtes d’Angresse ou en-
core par e-mail cdfangresse@outlook.fr

En espérant pouvoir animer notre chère Angresse en 
cette année 2022 à venir,

 Les Présidentes du Comité des fêtes d’Angresse, 
BLANGY Charlène, FILLONNEAU Manon  

et MENDES Oihana
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L’a.d.a.m.a.i.d.

notre association partage la passion de la randonnée 
(convivialité ,sécurité, santé, sorties, séjours).
Les mardis et jeudis en journée ou en ½ journée, des 

sorties variées pour le plaisir de tous et le niveau de chacun.
Angresse rando a choisi cette année de laisser parler les 
images, histoire de se remémorer les très bons moments 
passés à assouvir notre passion.

Le départ d’Angresse se fait avec minibus et covoiturage en 
fonction du nombre de participants et de la disponibilité des 
bus.
 
Nos randonnées :
● au Pays Basque à la découverte d’une région remarquable 
de par ses paysages, sa faune et sa flore.
● dans les Landes ,des paysages riches et variés qu’il faut 
découvrir.
● hors de la région en France ou à l’étranger.(tarn septembre 2020)
Merci à l’ensemble du groupe (à ce jour plus de 80 adhérents) 
de nous avoir accompagné avec toutes les mesures que 

l’actualité et la logique nous imposaient, à l’équipe d’animation 
de 12 animateurs ainsi qu’à nos partenaires.
 Pour l’année 2021, nous restons prudents sur la programmation 
des randonnées, des escapades et des actions (journée 
nature,barbecue, escapade de nuit) à venir, mais nous ne 
manquerons pas de reprendre les activités dès que possible.

Les animateurs, le conseil d’administration, le bureau et le  
président vous souhaitent de bonne fêtes de fin d’année et 
surtout la santé .

 retrouvez sur le site nos diverses sorties
 https://sites.google.com/siteangresserando/

L’Association Des Assistantes Maternelles Agréées 
Inter Départementale
Elle regroupe des A.M.A. (Assistantes Maternelles 

Agréées) en leur proposant une aide administrative (contrat 
de travail, déclaration d’impôts, aide aux courriers, etc…) et 
un soutien pour établir leurs contrats de garde d’enfants et 
autres calculs.
Nous faisons partie de la C.C.P.D. Commission Consultative 
Paritaire Départementale. Cette commission est constituée 
de 8 membres (4 représentants le département et 4 
représentants les A.M.A. et les Assistants Familiaux) élus pour 
6 ans, qui statuent sur les retraits, les non-renouvellements 
et les apports de restriction au contenu des agréments et la 
formation professionnelle.

Diverses manifestations sont 
organisées dans l’année : 
braderie, vide poussette, 
participation au téléthon ainsi 
qu’un goûter de Noël avec 
spectacle.  
Notre association est ouverte 
à toutes les A.M.A. du 
département des Landes. 

 Pour tous renseignements vous pouvez contacter 
Sylvie DUPIN au 05 58 43 95 30 ou en envoyant un courriel 
à adamaidlandes@gmail.com
Page facebook : ADAMAID

angresse rando
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ARA 

ANGRESSE GYM CLUB

L’Association des Randonneurs d’Angresse (ARA) fêtera en 2022 ses dix ans 
d’existence.
Que de chemin parcouru depuis sa création par un petit groupe d’amis.

Cette année nous avons eu le plaisir d’accueillir de nouveaux adhérents, qui se 
sont rapidement intégrés au sein de cette association où les maitres mots sont 
avant tout : amitié, convivialité et partage. 

Vous trouverez sur notre site www.rando-ara.fr tous les renseignements 
et contacts si vous désirez nous rejoindre pour partager notre passion .

 Le Président
Mariano Garcia

Rentrée sportive dynamique pour les tous petits à ANGRESSE GYM 
CLUB !

Que du bonheur...pour les bambins de 18 mois à 5 ans, que nous 
accueillons depuis la rentrée le Mercredi matin ou le Samedi matin dans 
la salle située près de la Mairie (salle partagée avec le club de judo).
Notre nouveau matériel spécifique (voir les photos) nous permet de 
rendre la pratique de cette gymnastique plus créative et sportive.
Il y a encore quelques possibilités d’inscription...

 Contactez Dominique Nieucel  au 06 33 35 45 13 .
								        A bientôt 
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Les copains d’abord VTT

Judo Shiaï Club

Malgré les confinements successifs et les restric-
tions sanitaires nous avons pu tant bien que mal 
poursuivre notre activité de pleine nature. Moins 

impactés que nos amis pratiquant un sport en salle nous 
avons pu continuer de sillonner les sentiers alentours. 
Lors  de nos sorties dominicales en forêt nous constatons 
de plus en plus de comportement irrespectueux sur no-
tre environnement. Plusieurs témoignages de pratiques 

peu recommandables (dont nous vous épargnerons la 
longue liste ) sont de fait dans cette forêt que nous nous 
devons tous de respecter. Tous les utilisateurs du mas-
sif forestier (marcheurs, coureurs, cueilleurs de cham-
pignons, chasseurs, sylviculteurs et nous-mêmes prati-
quant de VTT ) ont dans leurs rangs, malheureusement, 
des éléments bien peu respectueux de cet environne-
ment. Nous sommes tous dans notre club, des amoureux 
inconditionnels de ce magnifique massif forestier.  Nous 
nous émerveillons à chaque sortie, en toutes saisons et 
par tous les temps. 
Nous sommes tous très affectés et dégoutés lorsque 
nous constatons des dégradations et des dépôts de 
déchets sauvages en forêt.  Notre club étant affilié à la 
FFVELO, nous respectons une charte de bonne conduite 
inculquée à chaque membre de notre association.  En 
venant avec nous vous avez l’assurance de pratiquer le 
VTT de façon raisonnée. Une chose est certaine de plus 
en plus de population sur notre territoire entraine bien 
logiquement de plus en plus de désordres.  Il faut savoir 
trouver des solutions, s’adapter et vivre avec ces con-
traintes. Un vœu pour les années à venir : Que tout 
le monde se respecte et respecte notre mère nature.  

Depuis la rentrée scolaire, le Judo Shiaï Club a repris 
ses activités au dojo d’Angresse. Le Club accueille 
les enfants à partir de l’âge de 4 ans et propose, 

plusieurs fois par semaine, des cours de judo, Ju Jitsu et 
de renforcement musculaire. Cette nouvelle activité, qui 
a lieu tous les mardis, est destinée aux adultes qui sou-
haitent se maintenir en forme et améliorer leur condition 
physique dans une ambiance conviviale. 
Sachez que les inscriptions se font tout au long de l’an-
née et qu’il est possible de participer à des séances d’es-
sai avant de s’engager pour toute la saison.

 Si vous souhaitez en savoir plus, tous les rensei-
gnements sont disponibles sur le site internet du 
club www.judocapbreton.com ainsi que sur la page 
Facebook 
https://www.facebook.com/judoshiaiclubcapbreton, 
ou tout simplement en vous rendant sur place, au 
dojo d’Angresse qui se situe juste à côté de la Mairie.
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Les Arts d’Angresse
L’association a repris ses activités avec un nouveau profes-
seur : Madame Corinne Larre.
Cette année nous assurons uniquement des cours pour 
adultes.
MARDI 	— 15H30 - 17H30 — ACRYLIQUE OU HUILE
JEUDI 	 — 9H30 - 11H30 — AQUARELLE
JEUDI  	 — 14H00 - 16H00 — ACRYLIQUE OU HUILE

Tous les cours ont lieu dans la salle Amaniou du rez 
de chaussée, dans le cadre des mesures sanitaires 
réglementaires

 Pour tous renseignements complémentaires vous 
pouvez contacter la présidente Mme Colchen 
au 06 09 26 10 58

Brasil Sunshine

L  ’association Brasil Sunshine créée en septembre 
2019 et basée à Angresse a pour but de propager la 
culture brésilienne (musique, théâtre, danse, sports 

en général, art plastique, cuisine, vidéo, photographie) en 
créant un point d’intersection entre des acteurs brésiliens 
et du public européen. Depuis sa création, de nombreux 
projets ont été réalisés et de nouveaux artistes se sont 
associés en abordant de plus en plus de publics distincts.  
En effet, l’association a commencé par proposer des 
concerts de musique brésilienne et musique du monde 
: le duo franco-brésilien Dom & Danaé, fondateur de 
l’association, propose un répertoire de compositions et 
de relectures de musiques brésiliennes avec une touche 
française et une mise en scène et interprétation poétique 
et spectaculaire ; le duo LES AFROLANDAIS formé par Dom, 
artiste Brésilien, et Kyekyeku, artiste Ghanéen, envoûte 
le public au son de leurs guitares ultra mélodieuses et 
rythmiques à la fois, aux sonorités afro-brésiliennes, 
nous conviant à la danse et au voyage ; le groupe TUDO 
BEM, qui signifie « tout va bien », formé par Liam Valent 
et Loïc Bonnaud, deux jeunes musiciens landais, et DOM, 
présente un répertoire de musiques instrumentales aux 
couleurs et rythmes tropicaux ; le duo brésilien LIRAH 
formé par Lívia Guedes et Ramon Murcia présente des 
compositions et relectures parcourant divers registres de 
la musique brésilienne avec douceur et sourires. 
L’association Brasil Sunshine a aussi accompagné l’artiste 
Philippe Dugardyn, bien connu comme le brocanteur 
des Volets Bleus d’Angresse, pour la production musicale 
de compositions de cet artiste local et la réalisation du 
vidéoclip de son titre À Hossegor lancé en octobre 2019.   
Au cours des années 2020 et 2021, malgré la pandémie de 
Covid-19, l’association est restée très active et de nouveaux 
projets ont vu le jour. Dom, Danaé et Zoë Dugardyn ont 
créé un conte musical franco-brésilien abordant l’écologie 
avec féerie intitulé LES PIEDS DANS L’EAU GLACÉE qui est 
avant tout un spectacle jeune public mais aussi, depuis 

juillet 2021, un album illustré accompagné d’un conte 
audio accessible via un QR Code. Ce spectacle et le livre 
audio qui l’accompagne ont déjà réalisé une belle tournée 
au sein d’écoles, de crèches, de centres de loisirs, de 
médiathèques, de festivals, de centres spécialisés et de 
théâtres des Landes et la compagnie œuvre toujours, au 
mieux possible, à sa diffusion. 
En lien avec les CMR (Centres Musicaux Ruraux) des 
Landes, Dom et Danaé ont créé un atelier musique et 
chant pour les tous petits (de 0 à 5 ans) et les adultes 
les accompagnant (parents, assistantes maternelles, 
animateurs de crèches…). Ils embarquent leur public 
dans un voyage au Brésil par le biais de textures sonores, 
de comptines franco-brésiliennes et de compositions 
mélodieuses et ensoleillées. Le public est amené à jouer, 
chanter et danser avec eux.  De nouvelles propositions 
musicales sont nées comme la Roda de Samba et le 
Forró Sunshine présenté au TUBE à Seignosse en août et 
ayant été un des temps forts de la saison estivale 2021 et 
d’autres artistes locaux ont ponctuellement été produits 
comme Cécile Gallach aussi connue sous le nom de LA 
MOUETTE PAS MUETTE et le duo KULÉ KULÉ. Pour plus 
d’informations, rendez-vous sur www.brasilsunshine.com.  
Brasil Sunshine aspire à continuer à disséminer l’Art, la 
Culture et les messages promouvant une meilleure vie 
ensemble sur notre jolie planète, autant en Europe qu’au 
Brésil.  

 Association BRASIL SUNSHINE
3 Avenue de la Mairie 
40150 Angresse 

SIRET : 877 745 927 00013 

www.brasilsunshine.com
brasilsunshinewave@gmail.com 
06.79.84.09.91 
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Tennis Club d’Angresse

Le début de la saison 2022 se caractérise par une 
baisse significative de nos effectifs ; plus que 132 
membres se sont inscrits cette année dont 85 en-

fants et 47 adultes, contre 167 l’année dernière (104 en-
fants / 63 adultes) et 180 (114 enfants / 66 adultes) l’an-
née précédent.
Cette baisse de fréquentation s’inscrit dans une tendance 
générale, puisque la plupart des sports ont vu fondre 
le nombre de leurs licenciés entre l’an dernier et cette 
année ; la nécessité de disposer du pass sanitaire a cer-
tainement contribué à cette baisse.
Pourtant, le club a souhaité dès le printemps 2021 créer 
une dynamique particulière pour éviter cette désaffec-
tion : deux heures supplémentaires de cours hebdoma-
daires ont été allouées à l’école de tennis, des stages ont 
été organisés, des cours pour adultes et enfants destinés 
aux compétiteurs ont été mis en place, et des actions 
aidées par la Fédération dans le cadre de son plan de 
relance ont été menées.
Les cours sont toujours assurés par Sylvie, notre moni-
trice, ancienne numéro 10 française, aidée par Anne-Ma-
rie, titulaire du diplôme d’aide moniteur tennis (AMT 
CQP).
Le coût de la carte de membre du club n’a pas augmenté 
cette année.
Il n’a pas pu être organisé de manifestation au cours de 
cette année ; notre fête du tennis annuelle qui se tient en 
juin nous a particulièrement manqué car elle permet de 
clôturer l’année de l’école de tennis dans un cadre con-
vivial et amical propice aux rencontres entre joueurs, di-
rigeants, parents d’élèves et moniteurs.
Les compétitions par équipe ont été pratiquement inex-
istantes ; en individuel par contre, notre tournoi d’été a 
pu se tenir après l’annulation de son édition précédente 
; nous avons donc eu le grand plaisir de pouvoir à nou-
veau célébrer cet évènement majeur de notre année ten-
nistique. Cette année le tournoi était ouvert aux 2èmes 

séries jusqu’au classement de 4/6 alors qu’il était limité 
à la fin de la troisième série (15/1) lors de la précédente 
édition. Les matchs furent donc encore plus spectacu-
laires tout en maintenant l’ambiance très conviviale qui 
caractérise le tournoi, de l’avis des participants.
Les angressois furent nombreux à participer et certains 
d’entre eux ont brillé par leurs résultats ou par leur pug-
nacité aux cours de quelques matchs homériques.
Encore merci aux bénévoles qui ont permis cette année 
encore que le tournoi se déroule dans les meilleures con-
ditions.
Les finances du club se maintiennent malgré l’augmenta-
tion des charges et le prévisible impact sur le budget de 
la baisse du nombre d’inscriptions cette année.
Heureusement, les sponsors ont encore une fois répon-
du présent à l’appel ; nous les en remercions ainsi 
qu’Anne-Marie qui se charge toujours avec constance de 
les convaincre de nous soutenir.
La dernière assemblée générale du club s’était tenue en 
janvier 2020 ; nous avons profité d’un moment de calme 
avant une probable nouvelle vague, pour tenir l’assem-
blée générale concernant l’année 2020, et par la même 
occasion celle de 2021 puisque la comptabilité du dernier 
exercice venait d’être clôturée.  
L’équipe dirigeante fut reconduite avec simplement le 
remplacement de Dominique, que nous remercions 
pour ses bons et loyaux services, par Chantal, nommée 
au poste de secrétaire, et qui oeuvrait déjà dans l’ombre 
depuis un certain temps.
Et malgré une affluence elle aussi en baisse, le moment 
de convivialité qui suivit nous rappela ceux d’autrefois.
Nos projets pour l’année qui vient : toujours améliorer la 
qualité de l’enseignement et notamment en préparation 
à la compétition, et se doter d’un terrain de padel, sport 
de raquette ludique et donc plus rapidement accessible 
que le tennis, se pratiquant à 4 sur un court réduit (10m 
* 20m) et qui dépend également de la FFT. Ce projet est 
en cours de présentation à la Mairie à qui nous deman- 
derons également de faire repeindre les 2 courts de ten-
nis extérieurs initialement rouge brique et tirant forte-
ment sur le gris aujourd’hui.

A bientôt sur les courts.

 Le bureau du TCA

  Retrouvez l’ensemble des associations sur le site internet angresse.fr
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  Retrouvez l’ensemble des associations sur le site internet angresse.fr

Le CCAS

Le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) anime une action de prévention et de soutien social sur la commune 
et dispose d’une autonomie juridique et administrative et d’un budget propre.

	
  

CCAS ANGRESSE    	          Tel: 05 58 43 51 94
(permanence mairie le jeudi sur RDV tous les quinze jours)

•	 Demande de logements sociaux
•	 Portage de repas à domicile
•	 Demande de téléalarme
•	 Soutien financier ponctuel aux familles en difficultés
•	 Organisation et financement du repas des anciens
•	 Colis pour ceux qui ne peuvent venir au repas
•	 Diverses participations financières
•	 Orientations du public vers les services
•	 Actions contre la précarité et situations de détresse

CIAS SERVICE AIDE À DOMICILE    	          
Tél : 05 58 77 23 96
Allée des camélias à St Vincent-De-Tyrosse
•	 Aide à domicile
•	 Accompagnement et transport

MAISON DE LA SOLIDARITÉ	     	          
ASSISTANT(E) SOCIAL(E)
27 allées du Boudigau 40130 Capbreton	       
Permanence de 9h à 10h Tèl: 05 58 72 26 61
Bureau  		      Tèl: 05 58 72 28 11

ESCALE NUMERIQUE
Espace ouvert au public pour disposer d'outils informatiques,d'internet et d'initiations et conseils          
•	 A Saint Vincent de Tyrosse Tèl: 05 58 77 22 39 Espace Grand Tourren
•	 A Capbreton  Tèl: 05 58 41 09 51 Escale info 17 av G.Pompidou
•	 A Soustons Tèl: 05 58 41 37 18 Pôle Caunegre 14 av Marechal Lecler
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NOM DU COLLEGE : ELISABETH ET ROBERT		 		   

Mairie
183 av. de la Mairie – 40150 ANGRESSE
Tél. 05 58 43 51 94
Mail : mairie@angresse.fr Site Internet : www.angresse.fr
Secrétariat ouvert : 
Lundi – Mardi – Jeudi :
8h30 à 12h et 13h30 à 18h
Vendredi : 8h30 à 12h et 13h30 à 17h
Accueil de Loisirs
Tél. 05 58 43 97 09
Mail : alsh@angresse.fr
Conciliateur de justice
Tél. 05 58 41 50 11
Mairie de Soustons
Assistants sociaux
Tél. 05 58 72 28 11
Centre médico-social de Capbreton
La Poste d’Angresse
Tél. 05 53 43 64 00
Ouverture du lundi au vendredi de 09h30 à 12h,  
le samedi de 9h à 11h30

Gendarmerie 17
531 av. Charles de Gaulle – Seignosse
Pompiers 18
Route d’Angresse – Capbreton
SAMU 15 ou 112
Taxi médicaments
Tél. 05 58 43 51 94
Déchetterie
Tél. 05 58 43 92 79
Route de Seignosse – Soorts-Hossegor
Horaires du lundi au samedi : 
Hiver : 8h – 12h et 13h30 – 18h
Été : 8h – 12h et 13h30 – 18h
Dimanche et jours fériés : 13h30 – 18h
Fermée le 1er mai, le 25 décembre et le 1er janvier
TV LANDES pour voir ou revoir l’actualité sur notre Commune et 
dans les Landes : http://tvlandes-replay.fr/

Numéros Utiles

Retrouvez les quartiers d’Angresse !
C

H U
L S U

L E P T H U J

P T
P N M N Q

U A T
S N I A B

H S
L T

A A D
L Q A B U

S A
U E G M U

B S
O

T A Y E

G E
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Action Culture

La commune d’Angresse s’est associée avec d’autres 
communes de MACS, afin d’apporter son soutien au 
monde culturel en participant au projet « Affichons 

nous » de l’association Cinq seconde.

Cette affiche dessinée par Marc Large est restée présente sur 
notre panneau d’affichage pendant plusieurs semaines.

De juillet à octobre, vous avez pu découvrir une expo au parc 
Amaniou issue d’un projet photographique des élèves de 
4eme du collège d’Angresse avec notamment la participation 
de la commune.
Le « décrochage » de l’expo a eu lieu le 14 octobre en présence 
du photographe, de l’association troisième session, du Maire, 
des élus, du directeur du collège, de son adjoint, du professeur 
d’art plastique, du personnel communal et des enfants de 4eme.

Cette initiative a trouvé un prolongement au sein de 
l’ALSH avec cette association toujours autour de la 
photo.



Quizz : L’Urbanisme en toute légalité

CALCULEZ VOTRE SCORE
1A; 2D ; 3D ; 4B ; 5B ; 6C ; 7C ; 8C 

Analyse de votre score :
8 bonnes réponses : C’est parfait !

Entre 6 et 7 bonnes réponses : pas d’inquiétude mais n’hésitez pas à venir interroger nos agents en mairie

De 0 à 5 bonnes réponses : • aucun projet de construction sur Angresse, alors tout va bien !

			        • projet d’urbanisme sur la commune,  
		    	        COMPOSEZ OBLIGATOIREMENT LE 05.58.43 51.94 et demandez le service urbanisme !

Question 1 : 
Des règles d’urbanisme s’appliquent systématiquement à toutes les 
propriétés privées situées sur le territoire français.	

☐☐ A  oui
☐☐ B  non
☐☐ C  commune par commune si le maire l’a décidé
☐☐ D  département par département si le préfet l’a décidé

Question 2 :
Les règles d’urbanisme sont identiques pour chaque propriété privée 
située sur le territoire français.

☐☐ A  non, elles dépendent de la Région où est située la propriété
☐☐ B  non car le maire décide au coup par coup
☐☐ C  oui elles sont inscrites dans le Code de l’Urbanisme
☐☐ D  non, elles peuvent être différentes d’une zone à l’autre dans une 

même commune

Question 3 :
Je peux trouver les règles d’urbanisme applicables à mon terrain

☐☐ A  directement en lisant le Code de l’Urbanisme
☐☐ B dans le Code de la construction et de l’Habitat
☐☐ C sur le site internet du ministère de l’Ecologie, du Développement 

et de l’Aménagement durables
☐☐ D à la Mairie du lieu où est situé le terrain	

Question 4 :
Que signifie le sigle PLUI ?

☐☐ A programmation légale d’urbanisation
☐☐ B plan local d’urbanisme Intercommunal
☐☐ C programme local d’urbanisme
☐☐ D plan local d’urbanisation

	

Question 5 :
Selon la surface de mon terrain, je pourrai construire une maison plus 
ou moins grande :

☐☐ A non cela n’a aucun rapport
☐☐ B oui si la réglementation prévoit un calcul d’emprise au sol
☐☐ C quelque soit la surface du terrain je peux construire une maison, 

mais au maximum de 250 m²
☐☐ D je peux toujours construire mais au maximum sur 20% de la 

surface du terrain

Question 6 :
Avant de construire une dalle en béton de 25 m² sur le sol autour de 
ma maison 	

☐☐ A je n’ai besoin d’accomplir aucune formalité
☐☐ B je dois déposer une déclaration préalable
☐☐ C je dois déposer un permis de construire
☐☐ D je dois déposer un permis d’aménagement

Question 7 :
J’ai obtenu mon permis de construire, mais je voudrais y ajouter 
quelques éléments (piscine, clôture…), 

☐☐ A je m’en tiens strictement aux prescriptions de l’arrêté du Permis 
de construire

☐☐ B je peux construire d’autres annexes sans demande préalable
☐☐ C je demande un permis modificatif
☐☐ D je demande l’annulation de mon permis de construire

Question 8 :
Pour construire une clôture sur la commune :	

☐☐ A je n’ai besoin d’aucune autorisation
☐☐ B il n’existe aucune réglementation
☐☐ C je dois vérifier le zonage de ma parcelle associé au règlement du PLUI
☐☐ D une déclaration préalable est obligatoire dans les secteurs protégés

La règlementation concernant l’urbanisme et l’aménagement du territoire évolue avec les nou-
veaux besoins et les nouvelles attentes des populations. Ainsi, les plans, projets et / ou schémas 
se succèdent sans donner une totale lisibilité aux citoyens. C’est pourquoi, nous avons tenu à vous 
présenter quelques notions importantes relatives à l’urbanisme et à l’aménagement du territoire 

qui, nous l’espérons, vous éclaireront...

Ne risquez pas un refus de permis de construire, de déclaration préalable 

ou de certificat d’urbanisme…

Testez vos connaissances…


